
 
 
 
 
 

 
 

1 – FRAIS DE DEPLACEMENT : toutes Catégories (Adultes et Jeunes) MONTANT 

  1-. Dans un rayon inférieur ou égal à 30 kms   40,00 € 
  2 -. Dans un rayon de 31 à 40 kms  45,00 €  
  3 -. Dans un rayon de 41 à 50 kms 49,00 € 
  4 -. Dans un rayon de 51 à 60 kms   51,00 € 
  5 -. Dans un rayon de 61 à 70 kms 54,00 € 
  6 -. Dans un rayon de 71 à 80 kms 56,00 € 
  7 -. Dans un rayon de 81 à 90 kms  65,00 € 
  8 -. Dans un rayon de 91 à 100 kms 72,00 € 
  9 -. Dans un rayon de 101 à 110 kms 80,00 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

2 – FRAIS DIVERS DE MISSION MONTANT 

Frais administratifs engagés  10,00 €* 

 

 

NOTA : 

 

1 -  Cette indemnité ne sera pas versée aux officiels concernés (délégués, et/ou observateurs) si la rencontre n’a pas lieu. 

 

2 -  En cas d’absence de l’arbitre officiel qui devait être observé, l’observateur ne percevra pas non plus cette indemnité 

 

BAREME DE FRAIS DE MISSION  
(administratif, connexion internet, …)  

(adopté par Comité Directeur du 4 juillet 2022) 

BAREME DE FRAIS DE DEPLACEMENT DES 
DELEGUES OFFICIELS ET DES 

OBSERVATEURS ARBITRES ADULTES  
 (adopté par Comité Directeur du 4 juillet 2022) 
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